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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2026-0015
modifiant l’arrêté n° DREAL/SIAL/2025-044 du 6 novembre 2025 portant agrément de la

Société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) LogiOuest
en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté  DREAL/SIAL/2025-044  du  6  novembre  2025  portant  agrément  de  la  société
anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) LogiOuest en tant qu’organisme de foncier
solidaire (OFS) sur le périmètre de la Loire-Atlantique.

Vu les statuts de la SA HLM LogiOuest approuvés en assemblée générale le 26 juin 2025 ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud – CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 5 février 2026 sur la demande d’extension de l’agrément en tant
qu’OFS de la SA HLM LogiOuest ;

Vu le  dossier  de demande d’agrément OFS de la  SA HLM  LogiOuest,  réceptionné par  les
services du préfet de région le 17 février 2026, dont l’accusé réception a été émis le 24 février
2026 ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM LogiOuest permet de garantir la pérennité
des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM LogiOuest et la description
de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SA HLM LogiOuest est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM LogiOuest ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la SA HLM  LogiOuest sont adéquats
pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM LogiOuest ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la SA HLM  LogiOuest satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   L’arrêté DREAL/SIAL/2025-044 du 6 novembre 2025 portant agrément de la Société
anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) LogiOuest en tant qu’organisme de foncier
solidaire (OFS) est modifié comme suit :

Le  périmètre d’intervention de l’OFS  LogiOuest,  initialement limité  au département de la
Loire-Atlantique, est étendu au département de Maine-et-Loire.

Ainsi, à compter de la date de publication du présent arrêté, le périmètre d’intervention de
l’OFS LogiOuest couvre les départements de Loire-Atlantique et de Maine-et-Loire.
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Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM LogiOuest
devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.
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Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, la secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes,

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Pays de la Loire
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Arrêté n° 2026/DRAC/CRPA1/1 du 11 mars 2026

portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église Notre-Dame de la

Visitation de Maisoncelles (Sarthe)
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-03-11-00006

Arrêté n° 2026/DRAC/CRPA1/2 du 11 mars 2026

portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église Saint-Médard de

Saint-Mars-de-Locquenay à Val-de-la-Hune

(Sarthe)

Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00006 64



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00006 65



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00006 66



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00006 67



Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire
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Arrêté n° 2026/DRAC/CRPA1/3 du 11 mars 2026

portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église Saint-Maixent à

Saint-Maixent (Sarthe)
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Arrêté n° 2026/DRAC/CRPA1/4 du 11 mars 2026

portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église Saint-Nicolas à Craon

(Mayenne)
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Arrêté n° 2026/DRAC/CRPA1/5 du 11 mars 2026

portant inscription au titre des monuments

historiques de la chapelle funéraire de la famille

Robert-Glétron à Vaiges (Mayenne)Arrêté n°

2026/DRAC/CRPA1/5 du 11 mars 2026 portant

inscription au titre des monuments historiques

de la chapelle funéraire de la famille

Robert-Glétron à Vaiges (Mayenne)

Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00003 79



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00003 80



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00003 81



Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire - R52-2026-03-11-00003 82



Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-03-16-00004

 Arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'assurance retraite et de la santé au travail  des

Pays de la Loire N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 16 mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire 

N° 1 : 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 04 février 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail des Pays de la Loire : 

 
1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Béatrice GUILLAUMOND  
- M. Johan JARDIN    
 
Suppléants : 
- M. Sylvain DESCAMPS  
- Mme Corine DUPONT       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Kamel BOUDJEMA  
- M. Laurent RENIER    
 
Suppléants : 
- M. Mickaël JARRY  
- Poste vacant       
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Cyriaque MAILLARD  
- M. Fabien MILON    
 
Suppléants : 
- Mme Anita BLAID  
- M. Geoffrey LEMARIE       
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Caroline RENAUD    
 
Suppléant : 
- M. Frédéric TRITZ       
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Hedi-David LACETI    
 
Suppléant : 
- Mme Isabelle BOUMARD       
 

 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Camille BAFFOU  
- Mme Emmanuelle COLOMBIES  
- Mme Aude ESTRANGIN  
- M. Pierre GRANGE    
 
Suppléants : 
- Mme Mélanie LEFEVRE  
- M. Jean-Marc POILANE  
- M. Alexandre THIEBAUD  
- M. Patrice VINET       
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Christophe DELAYRE  
- Mme Aurélie GUILLAUME  
- Mme Sofi LEROY    
 
Suppléants : 
- M. Patrick DAVIGO  
- Poste vacant  
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Emmanuelle PAPIN   
  
Suppléant : 
- M. Vincent LEU       
 
 

 3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française : 
 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaire : 
- Mme Véronique KOWECKA    
 
Suppléant : 
- Poste vacant       
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales, avec voix consultative :   
 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Monsieur Gilles MAZA    
 
Suppléant : 
- Poste vacant        
 
 

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, 
sur désignation du préfet de région : 

 
- Mme Anne-Christine DESBOIS 
- Mme Laurence JOLLY  
- Mme Marie-Noëlle MARTIN 
- M. Henri MENARD   
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6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) des Pays de la Loire : 
 
  - M. Dominique TIRGOUINE 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

 
      Fait le 16 mars 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 
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interrégionale de Rennes MNC
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Arrêté du 13 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales de la Mayenne N° 2
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 13 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration de la 
caisse d'allocations familiales de la Mayenne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
 
Est nommée membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de la Mayenne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Mme Anita GONTIER 
 
Sont nommées membres titulaires conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de la Mayenne en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF) : 

 
- Mme Sylvie ENDOUARD  
- Mme Carine PAVARD  
 
 
 
 
 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de Sécurité Sociale Antenne interrégionale de Rennes MNC -

R52-2026-03-13-00001 90



 
Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de la Mayenne en tant que représentants des employeurs, et sur désignation de la  
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Olivier TEISSERENC 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de la Mayenne en tant que représentants des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Quentin MAIGNAN 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 13 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC
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Arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales de la Vendée N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 16 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Vendée 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 4 février 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales de la Vendée : 

 
 1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Laurence GOURRAUD  
- M. Pascal VRIGNAUD 
 
Suppléants : 

- M. Arnaud CLARACQ  
- Mme Isabelle LAMBARD 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Sylvain LECOEUVRE  
- Mme Valerie STAELENS  
 
Suppléants : 
- Mme Olivia GOURDON  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- Mme Nelly BERNARD 
- Mme Anita BLAID 
 
Suppléants : 
- M. Xavier BELLON  
- Mme Colette MIGNE 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Sarah BOLTEAU 
 
Suppléant : 
- M. Olivier TUCULET 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Clément MILLON  
 
Suppléant : 
- Mme Virginie CAZACLIU-ESSIRARD 
 

 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Martine BOISSEAU  
- Mme Sophie GEORGER-MENEREAU 
 
Suppléants : 
- M. Marc BREFFEIL  
- Mme Laurence MACARY 
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Jean-Louis BOUTIN  
- Mme Carine JOLLY  
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Laetitia PASQUIER 
 
Suppléant : 
- Mme Florence BECOT 
 

 3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Helene SEILLER  
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
  
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
- Mme Sofi LEROY 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
- Mme Anne-Sophie CHAILLOU 
 
Suppléant : 
- M. Antoine HELYE 
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 4° En tant que représentants des associations familiales : 
 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Bénédicte BRETECHE 
- M. Xavier CAILLOUX 
- Mme Béatrice GOIN 
- M. Serge GUYET 
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
- Poste vacant  
 

5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, 
sur désignation du préfet de région : 

 
- M. Olivier BLANCHARD 
- Mme Fabienne LINARD 
- M. Christophe MICHON 
- Mme Karine SIRET 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 16 mars 2025 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-03-16-00001

Arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales de Loire-Atlantique N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 
Arrêté du 16 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 
 

N° : 1 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 04 février 2026.  
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales de                             
Loire-Atlantique : 

 
 1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Gaelle DESRAYAUD  
- M. Guinard MARNE    
 
Suppléants : 
- M. Thierry HOUDEMON  

 - Mme Delphine TOUCHET DEVIDAL       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Alain CANAL  
- M. Ronan VIAUD    
 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Titulaires : 
- M. Eric DENISET  
- M. Stéphane RIVASSEAU    
 
Suppléants : 
- Mme Magalie BRAULT  
- M. Jérôme PERROCHEAU       
 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Arnaud RESILLOT    
 
Suppléant : 
- M. Rija Tiana RABE REGIS 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Xavier DESPRES    
 
Suppléant : 
- Mme Aurore HERLEDANT       
 
 
 

 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Poste vacant  
- Poste vacant    
 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant       
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Bruno BABIN  
- Mme Leïla LIMAM    
 
Suppléants : 
- M. Christophe PONCET 
- Poste vacant       
 
 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Elisabeth FESSART    
 
Suppléant : 
- Mme Yasmina-Mina BONNEC       
 
 

 3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Jenny AUVINET    
 
Suppléant : 
- Mme Sophie MINIER       
 
 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
- M. Yvonnick BOUYER    
 
Suppléant : 
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
- Mme Anne Odette DUCHENE    
 
Suppléant : 
- Mme Nathalie RIQUET       
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 4° En tant que représentants des associations familiales : 
 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Mathilde CASSARD  
- Mme Isabelle HALLET  
- Mme Dominique LAPERRIERE-MICHAUD  
- M. Nicolas PALLIER    
 
Suppléants : 
- Mme Monique AUGER  
- Mme Colombe LESTANG  
- Mme Audrey PIERRE  
- Poste vacant        
 
 5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
Sur désignation du préfet de région : 
 
 - Mme Delphine BERTHELOT 
 - M. Philippe DEPLANQUE 
 - Mme Noëlle MOREAU  
 - M. Yann PERRIGAUD   
 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 16 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de Sécurité Sociale Antenne interrégionale de Rennes MNC -

R52-2026-03-16-00001 101


